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Horaires de Formation Musicale 2021-2022 
 

                             A retourner aux permanences ou secrétariat AMHV avant le 05/07/2021 
Les niveaux des élèves sont affichés dans nos locaux et lors des permanences de juin 2021 

 

Nom de l’élève  Prénom de l’élève  

Age au 1er septembre  Téléphone (portable)  

Mail @ 

Instrument ou chant 

pratiqué à l’AMHV 
 Autre instrument  

 

LES COURS DE FM SONT OBLIGATOIRES POUR TOUTE PRATIQUE D’INSTRUMENT (Parcours Complet) 
 

Niveaux Communes Début des cours 

FM1 

Acigné ❑ Lundi 16H30 ❑ Jeudi 18H00 

Brécé ❑ Jeudi 17H00  

Noyal sur Vilaine ❑ Mercredi 10H15  

Thorigné Fouillard ❑ Jeudi 16h45 ❑ Mercredi 11h15 

FM2 

Acigné ❑ Lundi 17H20 ❑ Mardi 17H00 

Brécé ❑ Jeudi 17H30  

Noyal sur Vilaine ❑ Mercredi 9H45  

Thorigné Fouillard ❑ Mardi 16H45 ❑ Jeudi 17H35 

FM3 

Acigné ❑ Mardi 17H50 ❑ Mercredi 17H00 

Noyal sur Vilaine ❑ Vendredi 17H15  

Thorigné Fouillard ❑ Mardi 17H40  

FM4 

Acigné ❑ Lundi 18H10  

Noyal sur Vilaine ❑ Vendredi 17H45  

Thorigné Fouillard ❑ Jeudi 18H25  

FM5 

Acigné ❑ Mardi 18H40  

Noyal sur Vilaine ❑ Vendredi 18H15  

Thorigné Fouillard ❑ Mardi 18H30  

 MAO6 
Acigné ❑ Mercredi 18H35  

Thorigné Fouillard ❑ Jeudi 18H35  
 

- La durée des cours est de 50 minutes pour une capacité de 12 élèves maximum. Si la situation sanitaire l’exige, 
des groupes A et B d’une durée de 25 minutes seront constitués à la rentrée de septembre. 

- Les FM1 et 2 chanteront lors des grands concerts. 
- Les FM3, 4 et 5 joueront avec l’Harmonie Junior qui est OBLIGATOIRE au cours de l’année avec Cyril PLANCHON 
- Toutes les cordes vont à l’Orchestre à cordes avec Agnès TRAVERS. 

 
Autre information utile (covoiturage avec autre élève, créneau impossible + explication, autre info) : 
 ..............................................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................................  

J’ai bien pris note que les groupes des élèves FM sont déjà établis et que je dois remettre cette 
fiche aux permanences ou secrétariat AMHV afin d'homogénéiser les niveaux après 2 années 
"Covid". 
 

Signature de l’élève (si majeur) ou des parents 


